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PROSOVAGA
26, rue Erckmann Chatrian
67000 STRASBOURG
A l'attention de Monsieur Bruce RONCHI
bruce.ronchi@prosovaga.com

Colmar, le 29 janvier 2025

Affaire suivie par :

J.BYOUD
Réf :

JB/KZ
Objet :

Démolition de la chapelle Notre-Dame-de-Lourdes et Construction d'un immeuble de 23 logements
Rue Saint-Michel à INGERSHEIM 68040

BORDEREAU D'ENVOI DE PIECES

Ordre Désignation Annexes Observations

1 CERFA N°13 614 *01 1 En retour,
Demande de dérogation pour la destruction, votre demande de dérogation
l'altération, ou la dégradation de sites de dûment signée.
reproduction ou d'aires de repos d'animaux
d'espèces animales protégées.

TOTAL DES PIECES 1

J.BYOUD
Direction du Patrimoine et des Investissements

27 avenue de Europe - BP 30334 68006 Colmar Cedex - Tél. 03 89 22 77 22 Fax 03 89 22 77 00 - contact@polehabitat-alsace.fr - www.polehabitat-alsace.fr
PÔLE HABITAT COLMAR CENTRE ALSACE - SIRET : 392 456 372 00029 / Code NAF : 6820 A / IBAN : FR84 4003 1000 0100 0030 5932 119 / BIC : CDCG FR PP



M où D ON O
ARTSDÉGRAD

Destruction D Préciser : Destruction.du.bâtimenthors.période .de.reproduction

Altération D Préciser

Dégradation O Préciser

Suite sur papier libre

E. OUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT ES OPÉRATIONS +#

Formation initiale en biologie animale À Préciser : .2002.BTSA gestionet.protectiond.la.Nature
2098..Licence pra Agronamie

CO Préciser -Formation continue en biologie animale

Autre formation Préciser :

Formateur écologie acoustique des chiroptères (SFEPM), formateur capture des chiroptères (MNHN)

F QUELLE EST LA PÉRIODE OÙ LA DATE DE DESTRUCTION. D'ALTÉRATION OÙ DE DÉGRADATION
Préciser la période : er à.mars.2025

ou la date

Régions administratives : Grand Est
Départements : Haut-Rhin
Cantons :

Communes : ..Mngersheim
D 0 TION © A D A D A

u
263077 LT

L DE
O

SER AVO
Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos
Mesures de protection réglementaires
Mesures contractuelles de gestion de l'espace
Renforcement des populations de l'espèce L1

Autres mesures O Préciser

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population
de l'espèce concernée

Suite sur papier libre

. COMMENT SERA ETABL E COMPTE RENDU DE L'OPÉRATION
Bilan d'opérations antérieures (s'il y a lieu)

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Rapport.desuivi annuel

* cocher les cases correspondantes

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux Fait à . Strashbour érale
libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire Elle le 20-ianvier2025garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès des Karine 7°

services préfectoraux Votre signature er déiégation,
le îrect cu PAT

tst des Estissei
pole dati SAGEa At



cerfa
N° 13 614*01

DEMANDE DE DÉROGATION
POUR LA DESTRUCTION, L'ALTÉRATION, OU LA DÉGRADATION

DE SITES DE REPRODUCTION OU D'AIRES DE REPOS D'ANIMAUX D'ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES

Titre I du livre IV du code de l'environnement
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations

définies au 4° de l'article L 411-2 du code l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées

A. VOTRE DENTITE
Nom et Prénom

ou Dénomination (pour les personnes morales) Pôle Habitat Colmar Centre Alsace
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : .Bruce.RONCHI.- €LISASU PROSOVAGA
Adresse : N° 26 Rue Erckmann.Chatrian

Commune Strasbourg
Code postal 67000

Nature des activités : Bureau.d'études.en.écologie

Qualification

B. OUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET ES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÈRES OÙ DEGRADES
ESPÈCE ANIMALE CONCERNÉE Description (1)

Nom scientifique
Nom commun

B1 Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum Site de reproduction potentiel non occupé (8 nids artificiels)
sur un immeuble en voie de déconstruction

B2Rougequeue noir Phoenicurus ochruros

B3

B4

B5

(1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte

QUELLE EST LA FINALITÉ DE LA DESTRUCTION. DE L'ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION *

Protection de la faune ou de la flore Prévention de dommages aux forêts

Sauvetage de spécimens Prévention de dommages aux eaux
Conservation des habitats Prévention de dommages à la propriété
Etude écologique Protection de la santé publique
Etude scientifique autre Protection de la sécurité publique
Prévention de dommages à l'élevage Motif d'intérêt public majeur

Détention en petites quantitésPrévention de dommages aux pêcheries
Prévention de dommages aux cultures Autres

Préciser l'action générale dans laquelle s'inscrit l'opération, l'objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou
nationale voir.dossier.de.dérogation

Suite sur papier libre

Bruce RONCHI
Moineau domestique Paser domesticus

Bruce RONCHI
Reproduction dans les nids d’hirondelle artificiels

Bruce RONCHI
Un nid, dans le sous-sol


